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Résumé :   

À l’origine, le terme de « népotisme » désigne une pratique adoptée par les Papes à l’attention de leurs neveux, 

élevés au rang de Cardinal. Aujourd’hui, il désigne plus généralement le fait de procurer à l’aide de ses 

fonctions un avantage injustifié à un proche, qu’il s’agisse d’un membre de sa famille, d’un ami ou d’un amant. 

Le mot « népotisme » ne figure dans aucune disposition légale et ne constitue pas une incrimination autonome. 

Il s’agit pourtant d’un phénomène capable de rompre l’équilibre social au même titre qu’un comportement 

explicitement sanctionné par le droit pénal. De même, les problématiques contemporaines de moralisation de 

la vie publique et de lutte contre les conflits d’intérêts amènent le législateur à appréhender le népotisme de 

manière indirecte. Le népotisme se loge en réalité dans une pluralité de qualifications pénales, qui concernent 

aussi bien la sphère publique que le domaine privé. Inscrites dans un mouvement de protection de la probité et 

de garantie de la transparence de la vie des affaires, ces infractions dessinent les contours d’un népotisme 

pourtant innommé dans la loi. Le népotisme perd ainsi de son invisibilité et apparaît comme une mécanique 

composée d’infractions interdépendantes, dont l’articulation révèle une circularité permanente entre atteinte à 

un intérêt supérieur et satisfaction d’intérêts particuliers. Le népotisme ne s’érige donc pas en qualification 

autonome, mais constitue une figure englobante permettant de lire en cohérence un ensemble de délits. L’enjeu 

de cette thèse est de démontrer qu’au-delà de son invisibilité textuelle, le népotisme existe en droit pénal sous 

la forme d’un regroupement implicite d’infractions qu’il convient de systématiser afin d’interroger l’efficacité 

de la sanction pénale dans la moralisation de la vie politique et des affaires. 

  


